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Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code civil du QuCode civil du Quéébecbec

«« 2088.2088. Le salariLe salariéé, outre qu'il est tenu d'ex, outre qu'il est tenu d'exéécuter son travail cuter son travail 
avec prudence et diligence, doit agir avec loyautavec prudence et diligence, doit agir avec loyautéé et ne pas et ne pas 
faire usage de l'information faire usage de l'information àà caractcaractèère confidentiel qu'il re confidentiel qu'il 
obtient dans l'exobtient dans l'exéécution ou cution ou àà l'occasion de son travail.l'occasion de son travail.

Ces obligations survivent pendant un dCes obligations survivent pendant un déélai raisonnable lai raisonnable 
apraprèès cessation du contrat, et survivent en tout temps s cessation du contrat, et survivent en tout temps 
lorsque l'information rlorsque l'information rééffèère re àà la rla rééputation et putation et àà la vie privla vie privéée e 
d'autrui.d'autrui. »»



Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code civil du QuCode civil du Quéébecbec

«« 1472.1472. Toute personne peut se dToute personne peut se déégager de sa gager de sa 
responsabilitresponsabilitéé pour le prpour le prééjudice causjudice causéé àà autrui par autrui par 
suite de la divulgation d'un secret commercial si suite de la divulgation d'un secret commercial si 
elle prouve que l'intelle prouve que l'intéérêt grêt géénnééral l'emportait sur le ral l'emportait sur le 
maintien du secret et, notamment, que la maintien du secret et, notamment, que la 
divulgation de celuidivulgation de celui--ci ci éétait justifitait justifiéée par des motifs e par des motifs 
liliéés s àà la santla santéé ou ou àà la sla séécuritcuritéé du public.du public. »»



Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code civil du QuCode civil du Quéébecbec

«« 3.3. Toute personne est titulaire de droits de Toute personne est titulaire de droits de 
la personnalitla personnalitéé, tels le droit , tels le droit àà la vie, la vie, àà
l'inviolabilitl'inviolabilitéé et et àà l'intl'intéégritgritéé de sa personne, de sa personne, 
au respect de son nom, de sa rau respect de son nom, de sa rééputation et putation et 
de sa vie privde sa vie privéée. Ces droits sont e. Ces droits sont 
incessibles.incessibles. »»



Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code civil du QuCode civil du Quéébecbec

«« 6.6. Toute personne est tenue d'exercer ses Toute personne est tenue d'exercer ses 
droits civils selon les exigences de la bonne droits civils selon les exigences de la bonne 
foi.foi. »»



Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code civil du QuCode civil du Quéébecbec

«« 7.7. Aucun droit ne peut être exercAucun droit ne peut être exercéé en vue en vue 
de nuire de nuire àà autrui ou d'une maniautrui ou d'une manièère re 
excessive et dexcessive et dééraisonnable, allant ainsi raisonnable, allant ainsi àà
l'encontre des exigences de la bonne foi.l'encontre des exigences de la bonne foi. »»



Le devoir de loyautLe devoir de loyautéé et la protection de et la protection de 
ll’’intintéérêt publicrêt public

Code criminel Code criminel –– protection contre les reprprotection contre les repréésaillessailles

425.1425.1 (1) Commet une infraction quiconque, (1) Commet une infraction quiconque, éétant ltant l’’employeur ou une personne agissant au nom de employeur ou une personne agissant au nom de 
ll’’employeur, ou une personne en situation demployeur, ou une personne en situation d’’autoritautoritéé àà ll’é’égard dgard d’’un employun employéé, prend des , prend des sanctions sanctions 
disciplinaires, rdisciplinaires, réétrograde ou congtrograde ou congéédie un employdie un employéé ou prend dou prend d’’autres mesures portant atteinte autres mesures portant atteinte àà
son emploi son emploi —— ou menace de le faireou menace de le faire ::

aa) soit ) soit avec lavec l’’intention de forcer lintention de forcer l’’employemployéé àà ss’’abstenirabstenir de fournir, de fournir, àà une personne dont les une personne dont les 
attributions comportent le contrôle dattributions comportent le contrôle d’’application dapplication d’’une loi fune loi fééddéérale ou provinciale, des renseignements rale ou provinciale, des renseignements 
portant sur une infraction portant sur une infraction àà la prla préésente loi, sente loi, àà toute autre loi ftoute autre loi fééddéérale ou rale ou àà une loi provinciale une loi provinciale —— ou ou àà
leurs rleurs rèèglements glements —— ququ’’il croit avoir il croit avoir ééttéé ou être en train dou être en train d’’être commise par lêtre commise par l’’employeur ou lemployeur ou l’’un de ses un de ses 
dirigeants ou employdirigeants ou employéés ou, dans le cas ds ou, dans le cas d’’une personne morale, lune personne morale, l’’un de ses administrateurs;un de ses administrateurs;

bb) soit ) soit àà titre de reprtitre de repréésailles parce que lsailles parce que l’’employemployéé a fourni de tels renseignements a fourni de tels renseignements àà une telle une telle 
personne.personne.

(2) Quiconque commet l(2) Quiconque commet l’’infraction prinfraction préévue au paragraphe (1) est coupablevue au paragraphe (1) est coupable ::

aa) soit d) soit d’’un acte criminel et passible dun acte criminel et passible d’’un emprisonnement maximal de cinq ans;un emprisonnement maximal de cinq ans;

bb) soit d) soit d’’une infraction punissable sur dune infraction punissable sur dééclaration de culpabilitclaration de culpabilitéé par procpar procéédure sommaire.dure sommaire.



•• La libertLa libertéé dd’’expression du fonctionnaire nexpression du fonctionnaire n’’est pas absolue.est pas absolue.

•• Le fonctionnaire a un devoir de prudence lorsquLe fonctionnaire a un devoir de prudence lorsqu’’il sil s’’agit agit 
de critiquer lde critiquer l’’administration publique.administration publique.

•• LL’’intensitintensitéé du devoir de loyautdu devoir de loyautéé du fonctionnaire est plus du fonctionnaire est plus 
éélevlevéée que qu’’un employun employéé ordinaire car il a lordinaire car il a l’’obligation de obligation de 
prprééserver lserver l’’image dimage d’’une fonction publique impartiale et une fonction publique impartiale et 
efficace.efficace.

•• LL’’obligation de loyautobligation de loyautéé est est éécartcartéée lorsque le e lorsque le 
fonctionnaire dfonctionnaire déénonce des actes illnonce des actes illéégaux ou un danger gaux ou un danger 
pour la vie, la santpour la vie, la santéé ou la sou la séécuritcuritéé des personnes.des personnes.

ÀÀ retenirretenir



•• Quel est le poste ou la fonction occupQuel est le poste ou la fonction occupéée au sein e au sein 
de la hide la hiéérarchie?rarchie?

•• La dLa déénonciation anonciation a--tt--elle elle ééttéé faite de fafaite de faççon on 
raisonnable et responsable?raisonnable et responsable?

•• La dLa déénonciation nonciation éétaittait--elle prelle préémmééditditéée?e?

•• Quelle Quelle éétait la motivation rtait la motivation rééelle du delle du déénonciateur?nonciateur?

CritCritèères dres d’é’évaluationvaluation



•• Les allLes alléégations sontgations sont--elles velles vééridiques?ridiques?

•• EstEst--ce que tous les recours internes ont ce que tous les recours internes ont ééttéé
éépuispuiséés?s?

•• La question estLa question est--elle delle d’’intintéérêt public?rêt public?

CritCritèères dres d’é’évaluationvaluation



Que peutQue peut--il dil déénoncer?noncer?

•• Des actes administratifs qui nDes actes administratifs qui n’’ont aucun impact ont aucun impact 
sur son aptitude sur son aptitude àà accomplir daccomplir d’’une maniune manièère re 
efficace ses fonctions ni sur la faefficace ses fonctions ni sur la faççon dont le on dont le 
public perpublic perççoit cette aptitude.oit cette aptitude.

•• Les actes illLes actes illéégaux.gaux.

•• Les actes qui entraLes actes qui entraîînent un danger pour la vie, nent un danger pour la vie, 
la santla santéé ou la sou la séécuritcuritéé des personnes.des personnes.

ConclusionsConclusions



Quand doitQuand doit--il procil procééder der àà une dune déénonciation?nonciation?

•• LorsquLorsqu’’il est dans lil est dans l’’une des situation ciune des situation ci--haut haut 
mentionnmentionnéées et ques et qu’’il a tentil a tentéé de trouver des de trouver des 
solutions solutions àà ll’’interne dans linterne dans l’’organisation pour que organisation pour que 
cesse lcesse l’’acte en question.acte en question.

ConclusionsConclusions



Comment doitComment doit--il dil déénoncer et noncer et àà qui?qui?

•• Il doit dIl doit d’’abord dabord déénoncer la situation noncer la situation àà ll’’interne.interne.

•• SS’’il dil déénonce publiquement, il doit snonce publiquement, il doit s’’assurer de le assurer de le 
faire en des termes qui ne constituent pas une faire en des termes qui ne constituent pas une 
distorsion de la rdistorsion de la rééalitalitéé..

ConclusionsConclusions



PeutPeut--on lon l’’obliger obliger àà ddéénoncer?noncer?

•• Non, sauf sNon, sauf s’’il existe un danger pour la santil existe un danger pour la santéé et et 
sséécuritcuritéé des autres employdes autres employéés.s.

ConclusionsConclusions



Comment prComment préévenir lvenir l’’abus ou labus ou l’’utilisation de la utilisation de la 
ddéénonciation ?nonciation ?

•• En implantant une politique de dEn implantant une politique de déénonciation     nonciation     
avec une procavec une procéédure ddure d’’enquête offrant une   enquête offrant une   
protection au dprotection au déénonciateur ainsi que des nonciateur ainsi que des 
éétapes permettant de filtrer des   tapes permettant de filtrer des   
ddéénonciations malveillantes.nonciations malveillantes.

•• En incorporant cette politique dans un code En incorporant cette politique dans un code 
dd’é’éthique.thique.

ConclusionsConclusions
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